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ENSEIGNEMENT 

L’enseignement agricole veut former 30 % 
d’apprenants supplémentaires d’ici 2030
Luc Maurer, directeur général adjoint de l’enseignement et de la recherche au sein du ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire, dresse un premier 
bilan de la rentrée 2025 et présente les nouveaux projets de l’enseignement agricole. Ses effectifs sont en hausse.

L’année scolaire a-t-elle débuté 
sous les meilleurs auspices ? 
Un chiffre résume à lui seul l’état 
d’esprit de cette rentrée sco-
laire : la hausse de 7 % en cinq 
ans des effectifs des apprenants 
dans les établissements agri-
coles. Dans les formations dites 
de «production agricole», dont 
la filière CGEA (conduite à la 
gestion d’exploitation agricole) 
est un des principaux diplômes, 
ils ont crû de 0,8 % l’année pas-
sée, après avoir progressé de  
2,9 % en 2023. Nous sommes donc 
sur le chemin de l’objectif inscrit 
dans la loi d’orientation agricole 
de mars 2025 : accroître de 30 % 
le nombre d’apprenants dans les 
filières agricoles et agroalimen-
taires d’ici 2030. L’année scolaire 
commence aussi avec la certitude 
que les apprenants ne rencon-
treront pas de problèmes pour 
s’insérer professionnellement une 
fois leur diplôme en poche. Un an 
après leur sortie de l’enseigne-
ment agricole, 60 % d’entre eux 
travaillent contre 54 % pour ceux 
issus de l’éducation nationale. 
Quant aux 40 % d’apprenants res-
tants, nombre d’entre eux pour-
suivent leurs études. 

L’attaque au couteau au lycée 
horticole d’Antibes ne vient-elle 
pas ternir ce tableau ?
C’est une attaque qui a cho-
qué l’ensemble de notre com-
munauté éducative. Cela nous 
confirme l’importance d’incul-
quer aux jeunes les valeurs de la 
République et du vivre ensemble. 
C’est la volonté constante de 
l’enseignement agricole depuis 
plusieurs années. La violence n’y 
a aucune place et ne sera jamais 
tolérée. 

En créant le bachelor agro, la 
rénovation des programmes 
scolaires prend-elle une dimen-
sion particulière cette année ? 
Un nouveau diplôme national de 
niveau Bac+3, le bachelor agro, 
sera lancé à la rentrée 2026. Il 
offrira la possibilité aux appre-
nants de BTSA de se former une 
année de plus avant de s’installer 
en agriculture ou, pour ceux qui 
veulent poursuivre leurs études, 
d’être un pont entre le BTSA et 
les écoles d’ingénieurs agro-
nomes ou vétérinaires. Le bache-
lor agro vient consolider cette 
offre en proposant une formation 

et un diplôme reconnus par l’État, 
qui bénéficient d’une accrédita-
tion nationale. Pour développer 
ce nouveau diplôme, nous ne 
partons pas de rien. Il existe déjà 
des licences professionnelles 
dispensées dans des établisse-
ments agricoles. Elles forment, 
par exemple, les apprenants à la 
gestion des exploitations (comp-
table, managériale, etc.). 

Quels moyens supplémentaires 
faudra-t-il déployer pour aug-
menter de 30 % les effectifs 
d’apprenants aux métiers de 
l’agriculture et l’agroalimen-
taire ? 
Nous allons remplir les classes et 
en ouvrir de supplémentaires. Les 
moyens nécessaires ont été de-
mandés au Budget. L’effectif par 
classe est en moyenne de vingt 
élèves dans les lycées agricoles 
publics et privés. Mais on compte 
aussi 210 classes, dans des for-
mations directement en lien avec 
l’agriculture, avec moins de dix 
élèves. Or, elles pourraient en ac-
cueillir 2 700 en plus.  Par ailleurs, 
la formation continue, qui n’est 
pas directement financée par les 
moyens de l’État, constitue aussi 

un vivier pour attirer des adultes, 
notamment en reconversion, vers 
l’installation. 

Dans les lycées agricoles, la 
parité fille-garçon est en voie 
d’être atteinte, mais peu de 
jeunes femmes s’installent agri-
cultrices ?
L’enseignement agricole connaît 
une évolution positive de la place 
des femmes dans ses formations. 
S’agissant de l’enseignement 
supérieur agricole long (études 
agronomiques, vétérinaires et 
de paysage), les étudiantes re-
présentent 61 % des effectifs, 
alors qu’elles n’étaient que 20 % 
en 1975. S’agissant de l’ensei-
gnement agricole technique, les 
femmes représentent 44 % des 
effectifs des apprenants. Cepen-
dant, les femmes et les hommes 
continuent à se conformer à 
des schémas socioprofession-
nels stéréotypés. C’est pourquoi 
nous étudions les obstacles qui 
empêchent des jeunes femmes 
diplômées de se projeter dans 
le métier d’agricultrice. Nous al-
lons par exemple approcher les 
maîtres de stage pour lever leurs 
réticences à accueillir des jeunes 

filles en stage en valorisant leur 
potentiel. 

Quels modèles agricoles pro-
mulguent les établissements 
agricoles ? 
Le ministère de l’Agriculture sou-
haite faire de l’enseignement agri-
cole un moteur des transitions cli-
matiques et environnementales, 
mais les établissements agricoles 
ne promeuvent pas un modèle 
agricole plutôt qu’un autre. Au 
cours de leurs études, les ap-
prenants acquièrent les compé-
tences nécessaires pour choisir 
la voie qu’ils suivront pour réali-
ser leur projet d’installation. Les 
stages en entreprise et dans les 
exploitations agricoles les aident 
notamment à faire ces choix.

Comment allez-vous rendre 
la profession agricole et l’en-
semble des métiers du vivant 
plus attractifs ? 
Nous allons nous appuyer sur le 
nouveau programme national 
d’orientation et de découverte 
des métiers du vivant qui sera dé-
ployé en janvier prochain. Il vise 
à toucher un public large allant 
des élèves de primaire ou de col-

lège jusqu’aux personnes en ré-
orientation ou reconversion pro-
fessionnelle. Elles découvriront 
les opportunités qu’offrent les 
métiers et formations des filières 
agricoles et agroalimentaires, et 
plus généralement les métiers du 
vivant. 

Cette année marque les soixante 
ans de la création de l’éducation 
socioculturelle (ESC) ? 
L’éducation socioculturelle (ESC) 
est un des marqueurs forts et re-
connus de l’enseignement agri-
cole, tant public que privé. C’est 
aussi un des leviers essentiels de 
la réussite de nos apprenants. 
Cet anniversaire est fêté tout au 
long de l’année 2025 avec une sé-
rie d’événements portée par les 
établissements d’enseignement 
agricole pour montrer les réalisa-
tions des élèves et leurs liens avec 
les territoires. Cette célébration 
sera clôturée le 14 novembre pro-
chain au Studio 104 de la Maison 
de la Radio par un événement 
ouvert au grand public avec des 
personnalités invitées du monde 
agricole ayant une expertise 
culturelle reconnue. 

Propos recueillis par Actuagri

Le ministère de l’Agriculture entend accroître de 30 % le nombre d’apprenants dans les filières agricoles et agroalimentaires d’ici 2030. 
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COMMERCE INTERNATIONAL

L’Union européenne importe  
de plus en plus de viande du Mercosur
La production de viande bovine a baissé de 101 000 téc en six mois alors que la consommation fléchit à peine. Faute d’alternative, l’Amérique du sud est devenue, 
par nécessité le principal partenaire commercial de l’UE pour approvisionner.

L’Union européenne (UE) manque 
de viande bovine. Les importa-
tions européennes augmentent 
mois après mois alors que le 
marché mondial est déjà tendu. 
Le Royaume-Uni, principal parte-
naire commercial de l’UE, n’est 
plus en mesure de répondre à 
une demande européenne crois-
sante. Aussi, la viande importée 
provient de plus en plus d’Amé-
rique du Sud et plus précisément 
du Brésil, d’Argentine et d’Uru-
guay. Au mois d’août dernier, les 
expéditions de viande brésilienne 
avaient atteint 13 000 tonnes 
équivalent carcasse (téc). Elles 
sont supérieures de 45 % à l’an 
passé. Le mois précédent, elles 
avaient déjà été trois fois supé-
rieures (11 800 téc).  

Conjoncture porteuse 
«Le Mercosur a ainsi représen-
té 69 % des imports européens 
depuis les pays tiers en juillet  
(33 000 téc), contre 57 % en juil-
let 2023 et 2024 et 54 % en 2022», 
souligne l’Idele. Elles portent 
sur de petits volumes rappor-
tées à la production européenne  
(6,430 millions de téc en 2024) 
mais leurs progressions sont 
spectaculaires. Au cours des 
sept premiers mois de l’année, le 
Mercosur a exporté 133 000 téc 
en UE sur les 219 000 téc impor-
tées, toutes origines confondues, 

selon l’Idele. Les autres origines 
(Nouvelle Zélande, Afrique aus-
trale) n’ont pas excédé 10 000 téc. 
Ces échanges commerciaux 
sud-américains tendent à banali-
ser l’impact de l’accord du Merco-
sur pourtant si redouté. Le Brésil 
a accès au marché européen dans 
des conditions bien définies : 
contingents à droits réduits de 
66 000 téc avec au-delà un droit 
de douane de 12,8 % et une 
majoration des prix de +3 €/kg). 
Mais elles n’empêchent pas leur 
essor quand nécessité fait loi. À 
l’export, la France profite d’une 

conjoncture bovine 2025 por-
teuse, avec des prix compétitifs. 
127 000 téc de viande ont été 
exportées en sept mois (+4 % 
/2024) alors que les importations  
(183 000 téc) se sont repliées de  
4  % sur un an. Mais moins de viande 
est consommée (-3,2 % sur un an). 
Par ailleurs, les pays fournisseurs 
n’ont plus les moyens de conten-
ter tous leurs partenaires com-
merciaux. En Espagne, la viande 
exportée en Algérie (14 000 téc 
en six mois, +35 % /2024) n’est 
plus disponible sur le marché eu-
ropéen. 

Décapitalisation 
Toutefois, environ 27 % de la 
viande consommée en France 
est importée alors que notre 
pays dispose du plus important 
cheptel de bovins allaitants d’Eu-
rope. Il n’est donc pas en mesure 
d’approvisionner ses voisins euro-
péens pour les rendre autosuffi-
sants. Un des moteurs de la pénu-
rie de viande en UE, et en France 
en particulier, est la décapitalisa-
tion accentuée par la baisse conti-
nue du nombre de naissances de 
veaux (laitiers et de race allai-

tante). Au cours des 33 premières 
semaines de l’année (jusqu’au  
17 août), seuls 566 000 brou-
tards ont été expédiés, soit 4 % 
de moins que l’an passé. Mais 
la conjoncture du marché de 
la viande et les épizooties qui 
rendent parfois les exportations 
de broutards plus compliquées, 
incitent de plus en plus d’éle-
veurs à engraisser des animaux. 
Au mois de juillet dernier, la pro-
portion de broutards atteint 44 %  
(+ 9 points sur un an). Aucun signe 
d’une reprise de la production de 
viande bovine n’est perceptible. 
En UE, les abattages de vaches 
de réforme (937 000 téc) ont di-
minué de 5 % en un semestre 
comparés à 2024. En France, en 
cumul depuis le début de l’année,  
1,729 million de veaux allaitants 
sont nés, soit une baisse de 
5 % ou 91 000 têtes. En consé-
quence, les cours des vaches de 
réformes atteignent des sommets 
dans toute l’UE. La vache O coté  
6,50 €/kg éc en France semaine 
37 et 6,73 €/kg éc en Irlande. Le 
seuil de 7 €/kg éc a dorénavant été 
atteint par le jeune bovin U, après 
les vaches U et R il y a quelques 
mois. Et les veaux laitiers de  
45-50 kg de moins en moins nom-
breux à naître (-53 000 têtes sur un 
an), vendus à 290 €, sont deux fois 
plus chers qu’en 2024 et même 
qu’en 2006.

Actuagri
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UE/Mercosur : publiées, les sauvegardes posent toujours question
Quelques semaines après son engagement politique, la Commission européenne a finalement publié sa proposition législative sur le renforcement des sauvegardes 
agricoles dans l’accord UE/Mercosur.

Plus d’un mois après le lancement 
du processus de ratification, la 
Commission européenne a pu-
blié, le 8 octobre, sa proposition 
de règlement visant à renforcer 
les protections pour les agricul-
teurs dans le cadre de l’accord 
UE/Mercosur. Cette initiative lé-
gislative doit mettre en musique 
l’engagement politique publié 
le 3 septembre et répondre aux 
préoccupations exprimées par le 
secteur agricole et certains États 
membres. Concrètement, la pro-
position définit les procédures 
visant à garantir la mise en œuvre 
rapide et efficace des mesures 

de sauvegarde bilatérales pour 
les produits agricoles. La Com-
mission va superviser de manière 
systématique les marchés agri-
coles pour les produits les plus 
sensibles et fournir tous les six 
mois un rapport sur la situation au 
Conseil de l’UE et au Parlement 
européen. L’annexe détaille la 
liste des vingt-trois produits consi-
dérés comme sensibles.
En outre, le déclenchement des 
mesures de sauvegarde sera plus 
rapide avec des délais d’enquête 
plus courts (quatre mois) ou en-
core l’activation de mesures de 
sauvegarde provisoires dans les  

21 jours suivant la réception de la 
demande s’il existe un risque suf-
fisant de préjudice. Autre outil : 
le lancement, de manière auto-
matique, d’une enquête si les im-
portations annuelles d’un produit 
augmentent de plus de 10 % et 
si les prix à l’importation sont in-
férieurs d’au moins 10 % aux prix 
du même produit de l’UE ou d’un 
produit de l’UE concurrent.

Sans garantie
«Une sauvegarde qui n’existe 
que dans le nom», a fermement 
réagi la filière européenne du 

sucre (CEFS – industriels et Cibe – 
betteraviers). Ces organisations 
avancent que si, en théorie, le 
mécanisme proposé par Bruxelles 
est destiné à protéger contre les 
chocs soudains liés aux importa-
tions, les conditions qu’il impose, 
en réalité, sont déconnectées du 
fonctionnement réel du marché 
du sucre. Elles émettent donc 
de sérieuses réserves et pointent 
le risque d’un mécanisme «pure-
ment symbolique, sans aucune in-
cidence pratique pour les opéra-
teurs». Même sentiment pour les 
représentants de la filière euro-
péenne de la volaille (Avec) qui es-

timent que l’outil de sauvegarde, 
tel que présenté, est «illusoire et 
inopérant». Pour l’Avec, la struc-
ture des contingents tarifaires et 
les importations actuelles rendent 
les conditions de déclenchement 
(seuil de 10 %) quasiment impos-
sible à remplir pour la filière. Par 
conséquent, «cette clause de sau-
vegarde n’offre aucune protec-
tion réelle contre la concurrence 
déloyale», avance l’organisation. 
Le texte doit être validé par les 
colégislateurs (Conseil de l’UE et 
Parlement européen) selon la pro-
cédure législative ordinaire. 

F. M.

Un des moteurs de la pénurie de viande en UE, et en France en particulier, est la décapitalisation accentuée 
par la baisse continue du nombre de naissances de veaux (laitiers et de race allaitante). 
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DROIT RURAL 

Résiliation du bail rural par le bailleur
Le bail rural est un contrat soumis obligatoirement au statut du fermage qui prévoit une durée de neuf ans minimum, renouvelable tacitement. 
Résilier n’est pas une simple formalité. Quels sont les règles que le bailleur doit respecter pour mettre fin au bail avant son échéance ?

Comme le preneur, le bailleur ne 
peut pas mettre fin seul au bail 
rural avant son échéance, sauf – 
et toujours sous conditions – s’il 
justifie de l’un des motifs suivants 
énumérés à l’article L. 411-31 du 
Code rural : défaut de paiement 
du fermage, cession de bail sans 
accord du bailleur, sous-location, 
agissements compromettant la 
bonne exploitation du fonds, 
échanges de jouissance de par-
celles non notifiés, absence 
d’information du bailleur en cas 
de mise en société, ou encore 
non-respect des pratiques cultu-
rales prévues au bail.
Autant de situations dans les-
quelles le bailleur peut deman-
der la résiliation du bail.
En revanche, les deux parties 
peuvent décider d’un commun 
accord de mettre fin au bail rural 
à tout moment, sans devoir invo-
quer de motif particulier : il s’agit 
d’une résiliation amiable.
Le bailleur a également la pos-
sibilité de reprendre ses biens 
loués au profit de son conjoint ou 
de ses descendants, afin qu’ils 
puissent les exploiter. Deux types 
de droits de reprise existent.

Reprise par le bailleur
Il peut s’agir d’un non-renouvel-
lement du contrat. En effet, la loi 
permet au bailleur de s’opposer 
au renouvellement d’un bail ru-
ral, totalement ou partiellement, 
selon les motifs évoqués ci-des-
sus.
Le renouvellement peut aussi 
être refusé si le preneur a atteint 
l’âge de la retraite et exploite 
une surface excédant la parcelle 
de subsistance.
Le bailleur peut reprendre les 
terres pour lui-même, ses des-
cendants, son conjoint ou son 
partenaire de Pacs. Dans ce 
cas, il doit délivrer au fermier un 
congé pour reprise au moins dix-
huit mois avant l’expiration du 
bail, sous la forme d’un acte ex-
trajudiciaire délivré par huissier 
de justice.
Une autre possibilité existe 
lorsque le propriétaire souhaite 
mettre fin au bail à l’expiration 
des six ans. Ce droit de reprise 
peut s’exercer à la fin de la si-
xième année suivant le renouvel-
lement du bail (soit au bout de 
quinze ans), à condition que le 
contrat contienne une clause de 
reprise sexennale.
Le propriétaire doit alors noti-
fier son intention au preneur au 
moins deux ans à l’avance, égale-

ment par acte extrajudiciaire.

Résiliation pour faute  
du preneur
La loi prévoit des mécanismes 
de résiliation du bail dans cer-
tains cas spécifiques, notamment 
lorsque le preneur ne respecte 
pas ses obligations.
Ces situations, encadrées par 
l’article L. 411-31 du Code rural, 
permettent au bailleur de saisir 
le tribunal paritaire des baux ru-
raux pour obtenir une résiliation 
judiciaire.
Les fautes pouvant entraîner 
cette résiliation sont notamment 
les suivantes :
- non-paiement du loyer après 
deux mises en demeure et un dé-
lai de trois mois (une seule mise 
en demeure suffit pour un bail 
cessible) ;
- non-exploitation ou absence 
d’entretien du fonds, compro-
mettant sa valeur ;
- non-respect de clauses envi-
ronnementales, lorsqu’elles sont 
prévues au bail ;
- cession illégale du bail, dite ces-
sion prohibée, lorsque le fermier 
n’a pas obtenu l’autorisation du 
bailleur ;

- sous-location ou échanges irré-
guliers de parcelles ;
- absence d’information du bail-
leur en cas de mise en société.
Lorsqu’un motif de résiliation est 
invoqué, le bailleur doit saisir le 
tribunal paritaire des baux ruraux 
pour demander la résiliation ju-
diciaire et éventuellement des 
dommages et intérêts.
Dans ce cas, il est recommandé 
de faire appel à un avocat.

Résiliation pour changer 
l’affectation des parcelles
En application de l’article L. 411-
32 du Code rural, un bail rural 
peut être résilié lorsqu’il est mo-
tivé par un changement de desti-
nation des parcelles louées.
Plusieurs conditions doivent ce-
pendant être réunies.
Le propriétaire bailleur peut 
résilier à tout moment – sans 
avoir à saisir le tribunal – le bail 
rural pour changement de des-
tination, mais uniquement pour 
des parcelles classées en zone 
urbaine (U) dans un plan local 
d’urbanisme (PLU), devenues 
constructibles.
En l’absence de PLU ou pour des 
parcelles classées autrement, la 

reprise nécessite l’accord préa-
lable du préfet, après avis de la 
commission consultative dépar-
tementale des baux ruraux.
Le bailleur doit informer le fer-
mier de sa décision par acte ex-
trajudiciaire au moins douze mois 
avant la date effective de résilia-
tion. Ce congé doit mentionner 
l’engagement du bailleur à chan-
ger la destination du bien dans 
un délai de trois ans suivant la fin 
du bail.
En cas de résiliation partielle, le 
preneur peut exiger la résiliation 
totale si l’équilibre économique 
de son exploitation s’en trouve 
compromis.
Il peut percevoir une indemnité 
pour perte d’exploitation, mais 
uniquement s’il doit quitter les 
lieux avant l’expiration du bail.
Si l’éviction coïncide avec la fin 
du bail, la Cour de cassation re-
fuse toute indemnisation, même 
si le congé a été notifié moins de 
dix-huit mois avant cette date.
Le fermier évincé doit être in-
demnisé de l’intégralité du pré-
judice direct, matériel et certain 
subi du fait de son éviction.
En pratique, il est souvent fait 
référence au protocole d’indem-
nisation établi par la Chambre 

d’agriculture.
Cette indemnité doit être versée 
avant le départ du preneur ; à 
défaut, celui-ci peut se mainte-
nir dans les lieux jusqu’à la fin de 
l’année culturale au cours de la-
quelle il obtient le paiement.

Résiliation pour construire 
une habitation ou une 
dépendance foncière
Le Code rural permet au bailleur 
de résilier partiellement un bail 
rural pour récupérer une parcelle 
et y construire une habitation ou 
une dépendance foncière.
Cette opération est soumise à 
certaines conditions : la parcelle 
concernée doit respecter les li-
mites fixées par l’arrêté préfecto-
ral en vigueur.
Le bailleur peut exercer ce 
droit pour lui-même ou pour 
un membre de sa famille (as-
cendants, descendants, frères, 
sœurs, oncles, tantes, cousins 
germains).
Pour exercer ce droit, il doit déli-
vrer un congé au preneur dix-huit 
mois avant la reprise, en justifiant 
d’un permis de construire si ce-
lui-ci est requis.

Stéphane Lefever
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La résiliation du bail par le bailleur peut être évoqué pour plusieurs motifs, selon l’article L 411-31 du Code rural à l’encontre de son fermier. Dans ce cas, il devra saisir 
le tribunal paritaire des baux ruraux et faire appel à un avocat.

© 
Pix

ab
ay

ÉLEVAGE ÉLEVAGE pp.12.12

Se réapproprier la 
gestion des fourrages

Les nouveaux aléas climatiques rendent la gestion alimentaire du troupeau instable. L’enjeu pour l’éleveur sera d’antici-
per ses besoins fourragers d’une année sur l’autre. Voici quelques éléments pour développer une bonne posture afin de 
sécuriser son système fourrager.
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